
DSDEN des Pyrénées-Atlantiques 
Pôle 1er degré – Gestion collective 
 
 

CALENDRIER MOUVEMENT INTERDEPARTEMENTAL 2018 
 
 
 

DATES OPERATIONS 

Lundi 13 novembre 2017 Ouverture du dispositif d’accueil et de conseil (numéro de 
téléphone : 01 55 55 44 44). 

Jeudi 16 novembre 2017 
à 12 h 00 

Ouverture des inscriptions au mouvement interdépartemental 
dans SIAM. 

 
Mardi 5 décembre 2017 

à 18 h 00 

- Clôture des inscriptions pour les candidats dans l’application 
SIAM 
- Fermeture du dispositif d’accueil et de conseil, l’enseignant 
s’adresse à la DSDEN 64 – gestion collective pour le suivi de 
son dossier 

A partir du  
mercredi 6 décembre 2017 

 

- Envoi des confirmations de candidatures dans la boîte aux 
lettres I-Prof du candidat. 
 

 
 

Lundi 18 décembre 2017 
 
 
 

 

Date limite de retour des confirmations de changement de 
département accompagnées des pièces justificatives à la 
DSDEN 64 – gestion collective. 
 
/!\  Toute confirmation non retournée au 18 décembre 2017 
invalide la participation du candidat. 
 

A partir du 
mardi 19  décembre 2017  

et jusqu’au  
mercredi 31 janvier 2018 

 au plus tard 

- Contrôle des demandes à la DSDEN 64 (vérification des 
pièces justificatives, modification du barème, saisie des 
demandes tardives, modification ou annulation de demandes). 
- Réunion des groupes de travail départementaux 
- Contrôle des barèmes et attribution de la majoration 
exceptionnelle au titre du handicap. 

 
Du jeudi 1er février  au 
mercredi 7 février 2018 

Ouverture de la consultation des barèmes validés par  
l’IA-DASEN sur SIAM  
Date limite contestation des barèmes auprès DSDEN 64 :  
07 février 2018 

 
Jeudi 8 février 2018 

Transfert des fichiers de candidatures à l’administration 
centrale. 
Le transfert est une transaction définitive. Aucune 
modification ou nouvelle demande ne sera saisie par 
l’administration centrale en dehors des cas d’annulation.  

 
A partir du 

 lundi 5 mars 2018 

- Envoi par SMS du résultat de la demande de mutation aux 
candidats ayant communiqué leur n° de téléphone portable. 
- Affichage des résultats sur SIAM et dans les boîtes à lettres I-
Prof. 

 


